
L’organisation d’obsèques, 
une mission de service public. 

Connaître ses droits 
pour faire ses choix.

Parler d’la mort, ça va pas nous tuer !



Quelques constats

• Manque de transparence sur les tarifs pratiqués
• Des familles et citoyens qui ne connaissent par leurs droits en 

matière d’organisation d’obsèques
• Une standardisation des propositions
• Des produits et accessoires qui viennent de loin
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Notre solution : créer un collectif de citoyens 
pour proposer une alternative funéraire

• Informer la population sur le droit funéraire
• Proposer un service funéraire transparent et où chacun peut 

devenir sociétaire
• Proposer des fournitures : cercueils, urnes, capitons plus 

écoresponsables
• Accompagner l’appropriation des funérailles pour remettre la 

famille au cœur du processus
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2023… ouverture de la première coopérative funéraire en Grand Est



Quelques apports sur le droit funéraire
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• L’organisation d’obsèques est une mission de service public 
régie par le CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales)

• Les opérateurs funéraires sont habilités par la Préfecture.
• Le maire est garant de l’application du droit funéraire sur sa 

commune
• Certains services sont obligatoires.
• Les obsèques doivent avoir 6 jours au plus tard à partir du 

lendemain du décès (ne comptent pas les dimanches et jours 
fériés)
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Le financement des obsèques
• Chaque personne doit pourvoir à ses propres funérailles.
Les pompes funèbres peuvent donc présenter une facture 
d’obsèques à la banque du défunt, même si les comptes ont été 
bloqués.
• Souscrire à un contrat ou une assurance obsèques n’est pas une 

obligation
• Certaines aides existent: le capital Décès de la CPAM ou MSA, le 

capital Fonction Publique, L’allocation veuvage, l’allocation 
soutien familial, Pension veuf/veuve invalide, aide au paiement 
des obsèques (CCAS), aides de l’action sociale des mutuelles…
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Savoir décrypter un devis 
funéraire

Un devis funéraire est réglementé et se présente toujours de la 
même manière, quelle que soit l’entreprise de pompes funèbres.
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On y trouve 7 lignes : 

• démarches administratives pour la préparation 
des obsèques

• Transport avant mise en bière

• Cercueil et accessoires

• Mise en bière et fermeture du cercueil

• Transport après mise en bière

• Cérémonie

• Inhumation ou crémation

… et 3 colonnes:

• Prestation courantes (obligatoires)

• Prestations complémentaires optionnelles 
(non obligatoires)

• Frais avancés pour le compte de la famille



Savoir décrypter un devis 
funéraire

Le devis type de chaque entreprise de pompes funèbres doit être 
consultable en mairie

Les familles peuvent demander des devis dans plusieurs pompes 
funèbres, même si elles pensent que le temps leur est compté.
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Le cas spécifique des personnes 
dites « indigentes »
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• Les critères sont définis par les mairies
• Les obsèques sont à la charge de la mairie. Dans ce cas, toutes les 

volontés du défunt ne seront peut-être pas respectées.
• Un « marché » est passé (pour plusieurs années) entre la commune et 

une pompe funèbre qui fait une proposition de tarifs pour les services 
minimums et obligatoires.

• La mairie fait une recherche de famille. Si celle-ci n’aboutit pas, elle va 
organiser les obsèques.

• Le défunt sera le plus souvent inhumé gratuitement pour 5 ans.



C’est quoi une coopérative funéraire ?

• Une coopérative repose sur une adhésion volontaire, ouverte à tous, 
et sur une gouvernance démocratique. En effet, la coopérative 
appartient à ses sociétaires, c’est-à-dire aux familles, aux salariés, 
aux prestataires, aux partenaires… Pour cela, il suffit d’acquérir au 
moins une part sociale dans le capital de l’entreprise. 

• une entreprise citoyenne, engagée, à gestion désintéressée et 
ancrée sur son territoire.

• La forme coopérative s’inscrit dans le courant de l’économie sociale 
et solidaire. Au cœur du projet se trouve l’Humain et non le capital.
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En résumé

• Respecter les volontés du défunt dès lors qu’elles ont été 
exprimées

• Faire prendre conscience de ce qui est obligatoire ou non
• Accompagner à la prise de décision
• Apporter des éclairages sur le financement des obsèques
• Accompagner la pose d’un rituel, qu’il soit religieux ou laïque

 Remettre la famille au cœur du processus
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Merci !
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contact@labateliere-funeraire.fr
03 83 23 85 66


